
Commune de Thierville-sur-Meuse

35 Place Eugène Goubet
55840 Thierville-sur-Meuse

DÉLIBÉRATION n° 20260327_11
SÉANCE DU 

vendredi 27 mars 2026

Le 27/03/2026 à 19h00, le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire, à la Salle des
Fêtes, sous la présidence de Raphaël CHAZAL, Maire

Présent(s)     :  
Raphaël CHAZAL - Jocelyne BUARD CHAMPESME - Pierre BAGOT - Mathilde BAUGNON -
Michel DIONOT - Claudine DUPUIS - Josiane LECLERCQ - Sandrine HAUTERIVE - Sylvain
DELCROIX -  Valérie BECK -  Séverine LOUBIAT -  Séverine LEMAUX -  Florent  RONG -
GABRIEL Didier -  Alexandre HANCZUK - Eve CLAUSSE - Sylvain BRESSAN - Thomas
PARIZEL - Johanne BETLER - Aurélien BONGARD - Marjorie POTIER 

Absent(s)     :  
 

Ont donné pouvoir     :  
Nathalie TUULAKI à Marjorie POTIER - Jérémy BEL YAZID à Johanne BETLER 

Le Maire certifie que le nombre des membres en exercice est de 23

Présent(s) : 21 Absent(s) : 0

Pouvoir(s) : 2 Votant(s) : X

Secrétaire de séance     :   Séverine LOUBIAT

OBJET     : Lecture de la charte de l'élu local     

Publié le : 01/04/2026 17:10 (Europe/Paris)

Par : Raphaël CHAZAL

https://www.thierville.fr/documents_administratifs/57243



Le Conseil Municipal du Vendredi 27 Mars 2026 se termine par la lecture, par Monsieur
le Maire, de la charge de l’élu local mentionnée à l’article L.1111-1 du CGCT dont le
texte figure ci-après :

« Charte de l'élu local

«  1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et
intégrité. 

«  2.  Dans  l'exercice  de  son  mandat,  l'élu  local  poursuit  le  seul  intérêt  général,  à
l'exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de
tout autre intérêt particulier. 

« 3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts.
Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe
délibérant dont il est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat
et le vote. 

«  4.  L'élu local  s'engage à ne pas utiliser  les ressources et  les moyens mis à  sa
disposition pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins. 

« 5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui
accordant un avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son
mandat et de ses fonctions. 

« 6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des
instances au sein desquelles il a été désigné. 

« 7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la
durée de son mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à
qui il rend compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. » ;

Délibéré en séance, les jours, mois et an ci-dessus.
Pour copie certifiée conforme.

Le Maire,

Raphaël CHAZAL

Le Maire certifie que le compte-rendu de cette délibération a été affiché le lendemain de la
séance et que la convocation du Conseil a été faite le 23/03/2026.
La présente délibération peut  faire l’objet  d’un recours pour  excès de pouvoir  devant  le
tribunal administratif de Nancy dans un délai de 2 mois à compter de son affichage.
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